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Abus de faiblesse sur personne vulnerable

Par bombie, le 08/11/2013 à 10:38

bonjour , non oncle était atteint d'une sénilité a tendance Alzheimer qui s'est aggravée au fil
des années depuis 2008 il est décédé le 14 janvier 2012 j’étais sa tutrice depuis 2011 ma
demande de protection a pris un an pour aboutir ;Ma sœur ainée étant la filleule de mon oncle
celui ci la faite bénéficiaire de son assurance vie faites au crédit agricole depuis l année 2001
a cette époque non oncle possédait toutes ses facultés mentales ;A son décès je suis partie à
la banque afin de régler les derniers détails en tant que tutrice et afin que ma sœur puisse
hériter de l'assurance vie mais quelle ne fut pas surprise quand l'agent de banque m 'annonça
que ma sœur n’était plus seule comme bénéficiaire mais qu'un de nos frère était lui aussi
marque sur cette assurance vie renseignement pris l'organisme de l'assurance a répondu à
ma sœur que mon frère était mentionne comme héritier que depuis le 10 février 2010 à ce
moment la mon oncle était très avance dans sa maladie étant sa tutrice j ai tous les
documents qui prouvent que mon oncle n'avait pas la possibilité de comprendre quoi que ce
soit dans les documents ou papiers administratifs qu'on pouvaient lui soumettre alors de la a
lui faire modifier cette assurance vie j'en doute très fort . Voici mes questions:Pensez vous
que ma sœur a une chance de récupéré son bien en assignant notre frère afin que celui-ci
s"explique et pensez vous qu'on puisse appeler cela un abus de faiblesse sur personne
vulnérable merci pour réponse rapide

Par Delit33, le 08/11/2013 à 19:56

Bonjour,

Selon l’article 473 : « Sous réserve des cas où la loi ou l'usage autorise la personne en tutelle 
à agir elle-même, le tuteur la représente dans tous les actes de la vie civile. Toutefois, le juge 
peut, dans le jugement d'ouverture ou ultérieurement, énumérer certains actes que la 
personne en tutelle aura la capacité de faire seule ou avec l'assistance du tuteur. »

La jurisprudence considère comme acte pouvant être fait sans l’assistance du tuteur ; tous les
actes de la vie courante pouvant être regardé comme autorisée par l’usage (civ. 3 juin 1980).
C’est-à-dire acheter le pain, aller chez le coiffeur etc… En l’espèce, il ne s’agit pas d’un acte
de la vie courante, votre intervention est nécessaire pour valider l’acte en question.

Dans le cas d’une souscription à une assurance vie, la solution est plus spécifique.

L’article L132-4-1 du code des assurances dispose que : « Lorsqu'une tutelle a été ouverte à 
l'égard du stipulant, la souscription ou le rachat d'un contrat d'assurance sur la vie ainsi que la 
désignation ou la substitution du bénéficiaire ne peuvent être accomplis qu'avec l'autorisation 
du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a été constitué. Après l'ouverture d'une 



curatelle, ces mêmes actes ne peuvent être accomplis qu'avec l'assistance du curateur.
Pour l'application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat d'assurance sur la vie 
est le curateur ou le tuteur, il est réputé être en opposition d'intérêts avec la personne 
protégée.
L'acceptation du bénéfice d'un contrat d'assurance sur la vie conclu moins de deux ans avant 
la publicité du jugement d'ouverture de la curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être 
annulée sur la seule preuve que l'incapacité était notoire ou connue du cocontractant à 
l'époque où les actes ont été passés. »

Si cette procédure n’est pas respectée, ou qu’un acte nécessitant la représentation du tuteur
a été pris sans ce dernier, l’art. 465 du code civil dans son aléa 3 précise que : « Si la 
personne protégée a accompli seule un acte pour lequel elle aurait dû être représentée, l'acte 
est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un préjudice ». 

Nullité : sanction encourue par un acte juridique entaché d’un vice de forme ou d’une
irrégularité de fond, qui consiste dans l’anéantissement de l’acte. L’acte est considéré n’avoir
jamais existé et ce, rétroactivement.
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